
Note de service n o 2000-229 du 15 décembre 2000  

(Education nationale : bureau DESCO A2) 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie,  aux inspectrices et inspecteurs d'académie, direct rices 
et directeurs des services départementaux de l'éduc ation nationale et aux chefs d'établissement. 

Modalités d'attribution du diplôme national du brev et à compter de la session 2001. 

 NOR : MENE0003239N 

 Références : Arrêté du 18 août 1999 modifié par Arrêté du 28 ju illet 2000 ; Note de service n o 123 du 6 
septembre 1999 ; avis CSE du 16 novembre 2000. 

 
[…] 
 
 I - Prise en compte des enseignements optionnels fa cultatifs en série collège  

À compter de la session 2001, seront pris en compte pour l'attribution du brevet, des points supplément aires 
attribués aux élèves de collège dans l'option facul tative de leur choix. 

 A - Champ d'évaluation des élèves : niveaux et dis ciplines concernés  

Les options pouvant être prises en considération so nt définies par l'arrêté du 28 juillet 2000 : 

- en troisième à option LV2 : latin, grec ou langue  régionale (cette dernière option peut être choisie  par les 
élèves évalués en langue vivante étrangère au titre  de l'enseignement obligatoire deuxième langue viva nte) ; 

- en troisième à option technologie : deuxième lang ue vivante (étrangère ou régionale). 

Ces options facultatives ne sont actuellement propo sées qu'aux élèves des classes de quatrième et troi sième 
de collège définies à l'article 3 (a,b,c,d) de l' a rrêté du 18 août 1999 et des classes de quatrième e t de 
troisième des sections internationales et des établ issements franco-allemands. 

Les élèves seront évalués dans la même option sur d eux ans en quatrième et en troisième. 
Exceptionnellement l'évaluation sera effectuée sur le seul niveau de troisième : 

- pour les élèves ayant choisi le grec ; 

- pour les élèves de troisième de collège bénéficia nt de la dérogation prévue à l'article 5 de l'arrêt é du 18 août 
1999. 

Dans ces deux cas, il doit être indiqué sur la fich e scolaire de l'élève que l'enseignement n'a pas ét é suivi en 
quatrième. 

 B - Modalités de calcul et d'enregistrement des po ints supplémentaires  

1 - Les points supplémentaires seront calculés à pa rtir des notes attribuées aux élèves dans les condi tions 
générales définies dans le titre III de la note de service no 99-123 du 6 septembre 1999. 

a) Les notes attribuées aux élèves seront élaborées  à partir de plusieurs contrôles ponctuels, différe nts des 
exercices d'acquisition et d'entraînement ; elles d oivent inclure une évaluation de l'oral. 

b) En fin de quatrième et en fin de troisième, les é lèves se verront attribuer une note moyenne et une 
appréciation, comme dans les disciplines faisant l' objet d'un enseignement obligatoire. 

c) À l'issue des deux classes sera calculée la moyen ne de ces deux notes. Seuls les points supérieurs à 10 
sur 20 seront portés dans la colonne « note globale  ». Cette note globale sera éventuellement arrondie  au 
demi-point supérieur. 

2 - Les résultats des élèves seront enregistrés sur  une fiche scolaire nouvelle pour laquelle un modèl e 
indicatif est proposé en annexe. 

Dès la session 2001, les résultats obtenus en fin d e quatrième en 1999-2000, qui figurent à titre indi catif sur la 
fiche scolaire où ils ont été consignés, seront don c pris en considération. 

[…] 

 

 II - Épreuve de français  

 A - Contenu de l'épreuve :   

[…] 

 B - Élaboration des sujets  

Les sujets des épreuves de l'examen seront élaborés  par les commissions académiques ou inter 
académiques désignées par les recteurs, conformémen t aux dispositions de l'article 17 de l'arrêté du 1 8 août 
1999. 



Cependant, pour ce qui concerne l'élaboration du su jet français de la série collège, il est demandé au x 
inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux qui animent ces commissions académiques, de 
solliciter l'avis du groupe des lettres de l'inspec tion générale de l'éducation nationale afin de s'as surer que les 
sujets proposés répondent aux nouveaux objectifs de  l'enseignement du français fixés par les programme s. 

 III - Calendrier de l'examen  

Conformément aux dispositions de l'article 21 de l'  arrêté du 28 juillet 2000, modifiant l' arrêté du 18 août 
1999, le ministre fixe la date à partir de laquelle  est organisé l'examen en France métropolitaine. Le  calendrier 
des épreuves reste fixé par les recteurs. Afin de fa voriser la mutualisation des sujets entre les acadé mies, il 
est recommandé aux recteurs d'harmoniser les calend riers des épreuves. 

[…] 

 

 IV - Choix de la série  

La note de service n o 99-211 du 17 décembre 1999 permettait aux inspecte urs d'académie, directeurs des 
services départementaux de l'éducation nationale, d 'autoriser exceptionnellement des élèves de collège  à se 
présenter à la série technologique. […] 

 

 V - Notation des épreuves  

Les épreuves sont notées sur 20. Les notes doivent être affectées des coefficients fixés par l'arrêté du 18 
août 1999 (en son article 13) et la note de service  du 6 septembre 1999 (annexe relative aux épreuves)  ; elles 
peuvent être arrondies au demi-point supérieur afin  d'être adaptées à un traitement informatique. 

 VI - Contrôle en cours de formation  

 A - Évaluation des enseignements artistiques en sér ie collège  

Les élèves sont évalués respectivement en arts plas tiques et en éducation musicale, chaque discipline étant 
affectée d'un coefficient 1. 

 B - Évaluation des élèves de la série technologique  

Ces élèves sont évalués en économie familiale et so ciale. 

 C - Évaluation des élèves de quatrième d'aide et de  soutien  

Ces élèves sont évalués en vue de l'attribution du diplôme national du brevet s'ils poursuivent leur s colarité en 
troisième de collège. 

 D - Travaux croisés en classe de quatrième  

[…] 

 

 VII - Épreuves concernant les candidats individuels  

 A - Histoire-géographie-éducation civique  

Il est rappelé qu'en série collège, deux sujets ser ont élaborés : l'un pour les candidats de troisième  à option 
LV2, l'autre pour ceux de troisième à option technol ogie. Les candidats qui se présentent à titre indiv iduel à 
cette série devront en être informés lors de l'insc ription, afin qu'ils effectuent un choix en fonctio n de leur 
formation. 

 B - Physique-chimie et sciences physiques  

L'épreuve de physique-chimie s'adresse aux candidats de la série collège, celle de sciences physiques 
concerne ceux des séries technologique et professio nnelle. 

 C - Sciences de la vie et de la Terre  

Cette épreuve s'adresse aux candidats de la série c ollège. 

 D - Enseignements artistiques  

L'épreuve porte, au choix du candidat, sur les arts  plastiques ou l'éducation musicale en série collèg e, sur les 
arts plastiques en séries technologique et professi onnelle. 

(BO no 46 du 21 décembre 2000.) 
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